
                           

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

L’an deux mil vingt et un, le 14 avril à 17 heures, le Conseil Municipal 

convoqué le 2 avril 2021 s’est réuni à la Mairie, dans la salle de ses séances.  

La présidence du Conseil Municipal est assurée par Monsieur Dominique 

BAERT, Maire. 
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Nombre de Conseillers Municipaux en exercice : 43 

 

 NOMS et PRENOMS PRESENTS PROCURATION A  
ABSENTS 
EXCUSES 

ABSENTS 

M. Dominique BAERT X      

Mme Myriam DE SMEDT  X      

M Sébastien FITAMANT   M. BAERT     

Mme Michèle COQUELLE  X      

M. Henri GADAUT X      

M. Tarik MEKKI  Mme DE SMEDT     

Mme Zohra REIFFERS  X      

M. Karl MONRABAL X     

Mme Martine LEBLANC  M. GADAUT    

M. Gilbert CHARLES X     

Mme Myriam LESTIENNE X     

M. Azedine TALEB-AHMED X     

Mme Sylvie ZAIDI X     

M. J.Philippe DUMOULIN  M. BAERT    

M. Jacques DELFOSSE  M. TALEB-AHMED    

M. Guy-Noël LEMAY  X     

M. Steeve DE MATOS  Mme COQUELLE    

M. Benjamin CAILLIERET  Mme REIFFERS    

Mme Annie CHANTRIE   M. MONRABAL    

Mme Emeline BOITTE  M. CHARLES    

M. Pascal LUCAS X     

Mme Basma HAMMAMI-BELAID  Mme LESTIENNE    

Mme Béatrice DUJARDIN X     

Mme Laureen LEMOINE  Mme OSSON    

M. Rabah DAHMANI  Mme ZAIDI    

Mme Paméla GUILBERT X     

M. Steven MARROUKI  M. LEMAY    

Mme Catherine OSSON  X     

Mme Océane LEVEQUE  M. LUCAS    

Mme Lina DJAFER-CHERIF  Mme DUJARDIN    

M. Veysal KIRAZ X     

Mme Laura DELPLANQUE  Mme GUILBERT    

M. Brice WETE-MATOUBA  Mme REIFFERS    

M. Michel DEBAETS  M. KIRAZ   

M. Christophe RICCI X      

Mme Marjorie DELRUE  M. RICCI     

M. Denis CROIGNY X      

Mme Sophie FELIX  M. CROIGNY     

M. Messaoud CHAYANI  M. CROIGNY     

M. J.François SOYEZ  X      

M. Abdel DENFER  M. SOYEZ     

Mme Marjory FARACI  M. SOYEZ     

Mme Axelle DELANNOY X      
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CONSEIL MUNICIPAL DU 14 AVRIL 2021 

 
Cher(e )s Collègues,  
 
Nous tenons ce Conseil Municipal autour d’une seule délibération technique, qui d’évidence ne 
nécessite pas de longs débats entre nous. C’est la raison pour laquelle nous nous réunissons à effectifs 
réduits conformément à ce que préconise l’état d’urgence sanitaire qui prévaut dans notre pays, et en 
application de la loi n° 2020-1379 du 14 novembre 2020. Le quorum a été abaissé à un tiers et chaque 
Conseiller Municipal peut être porteur de deux procurations.  
 
Madame WASELINCK, Directrice Générale des Services par intérim, veuillez bien procéder à l’appel. 
 
• Désignation de la secrétaire : Madame Paméla GUILBERT 
Y-a-t-il une objection ? Madame Pamela GUILBERT est donc désignée secrétaire.  
 
• S’agissant du Conseil du 20 mars dernier, il n’a pas été matériellement possible, en raison des délais, 
d’en finaliser le procès-verbal. Celui-ci sera donc soumis à votre approbation lors de notre prochaine 
séance. 
 
• Organisation des débats : Je n’ai pas eu connaissance de demandes d’intervention ? En est-il bien 
ainsi ? 
 
Que ceux qui sont POUR lèvent la main  
POUR    : 43 VOIX 
CONTRE  : /   VOIX 
ABSTENTION :  /  VOIX 
 

Rapport n° 1 : Monsieur le Maire  
 Rapporteur : Monsieur le Maire 
 
Budget communal – Vote du taux des 2 taxes pour 2021 
Le vote des taux par une collectivité doit faire l’objet d’une délibération spécifique distincte du vote du 
budget. Cette délibération a été approuvée à l’unanimité (avec 3 abstentions) lors de notre séance du 20 
mars dernier. 
 
Par une note préfectorale du 29 mars 2021, donc postérieure au 20 mars, il a été demandé, aux 
communes, de préciser dans cette délibération le taux départemental dans le taux de la taxe foncière sur 
le bâti. Il s’agit de prendre acte du fait que la part de la taxe foncière payée par les contribuables 
jusqu’en 2020 au Département, le sera dorénavant à la commune. En effet, cette part de la Taxe 
Foncière du Département dorénavant versée aux communes a pour but de compenser la disparition de 
la Taxe d’Habitation à partir de fin 2020. 
 
La délibération présentée effectue donc cette correction purement technique, laquelle toute technique 
qu’elle soit, a son importance puisqu’elle va nous permettre de pouvoir bénéficier des recettes liées au 
taux départemental. 
 
Si nous n’avions pas fait cette délibération et réuni notre conseil nous aurions perdu les recettes issues 
de cette taxe départementale et, donc, autant vous dire que nous l’aurions senti passé, d’où la nécessité 
de nous réunir. 
 
Une quinzaine au moins des villes de la Métropole (dont Roncq, Hem, Neuville en Ferrain, Marquette 
lez Lille, Bondues, Lambersart,...) sont concernées de la même manière. 
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Vous verrez dans la presse, il y a un article qui fait le point sur cette réunion in extrémis et de nombre 
de conseils municipaux.  
 
Je n’ai pas été saisi de demande d’intervention 
 
Rapport n° 1 – Budget communal – Vote du taux des 2 taxes pour 2021 
POUR    :  40 VOIX 
CONTRE   :  /   VOIX 
ABSTENTION :    3 VOIX MM SOYEZ, DENFER et Mme FARACI 
 
 

================ 
 
La séance est levée à 17 h 10 
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Dominique BAERT, Maire 
 

Myriam DE SMEDT   

Sébastien FITAMANT  Procuration M. BAERT 

Michèle COQUELLE   

Henri GADAUT  

Tarik MEKKI Procuration Mme DE SMEDT 

Zohra REIFFERS   

Karl MONRABAL Procuration Mme DUJARDIN 

Martine LEBLANC Procuration M. GADAUT 

Gilbert CHARLES  

Myriam LESTIENNE  

Azedine TALEB-AHMED  

Sylvie ZAIDI  

J.Philippe DUMOULIN Procuration M. BAERT 

Jacques DELFOSSE Procuration M. TALEB AHMED 

Guy-Noël LEMAY   
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Steeve DE MATOS Procuration à Mme COQUELLE  

Benjamin CAILLIERET Procuration à Mme REIFFERS 

Annie CHANTRIE  Procuration à M. MONRABAL 

Emeline BOITTE Procuration à M. CHARLES 

Pascal LUCAS  

Basma HAMMAMI-BELAID Procuration à Mme LESTIENNE 

Béatrice DUJARDIN  

Laureen LEMOINE Procuration à Mme OSSON 

Rabah DAHMANI Procuration à Mme ZAIDI 

Paméla GUILBERT  

Steven MARROUKI Procuration à M. LEMAY 

Catherine OSSON   

Océane LEVEQUE Procuration à M. LUCAS 

Lina DJAFER-CHERIF Procuration Mme DUJARDIN 

Veysal KIRAZ  

Laura DELPLANQUE Procuration à Mme GUILBERT 
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Brice WETE-MATOUBA Procuration à Mme REIFFERS 

Michel DEBAETS Procuration à M. KIRAZ 

Christophe RICCI  

Marjorie DELRUE Procuration à M. RICCI 

Denis CROIGNY  

Sophie FELIX Procuration à M. CROIGNY 

Messaoud CHAYANI Procuration à M. CROIGNY 

J.François SOYEZ   

Abdel DENFER Procuration à M. SOYEZ 

Marjory FARACI Procuration à M. SOYEZ 

Axelle DELANNOY  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


